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École Pelletier – Fiche technique chronologique 

 

Dates extrêmes : 1950 (fondation) – 1979 (vente de l’école) 

Commission scolaire d’origine : Bureau des commissaires d’écoles catholiques romains 

de la Cité de Sherbrooke (BCECRCS) 

Adresse : 68 rue Jacques-Cartier (anciennement rue Orford); 75 rue Chartier (résidence 

des sœurs) 

Architecte : J. W. Grégoire (aménagement de l’école, 1949-50) / Alphonse Bélanger 

(agrandissement, 1952) / Denis Tremblay (résidence, 1954-55) 

Entrepreneur général : Adélard Jacques ltée (aménagement de l’école, 1950) / Stanislas 

Grondin (agrandissement, 1952) / J.-A. Verret ltée (résidence, 1955) 

Communauté religieuse : Sœurs de l’Enfant-Jésus (1951-1966) 

Autres dénominations pour l’établissement : s.o. 

L’école Pelletier, vers 1954.  (La Tribune, supplément du 30 avril 1954, p. 13) 
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Historique 

 

Les informations qui suivent résultent d’une sélection des éléments jugés les plus 
significatifs pour l’histoire de l’établissement 
 

11 mai 1948 : une délégation de la paroisse Saint-Jean-Brébeuf, menée par le curé 

Letendre, demande la construction d’une école primaire sur son territoire1 

2 juin 1948 : les commissaires promettent à une nouvelle délégation « que les enfants de 

cette paroisse n’auront pas leurs classes dans le sous-sol de l’église l’an prochain2 

27 juillet 1949 : le curé Letendre visite de nouveau les commissaires; « les commissaires 

assurent monsieur le curé qu’il y aura deux classes dans sa salle paroissiale dès 

septembre et qu’ils verront prochainement à acheter un terrain pour la future 

école »3 

12 août 1949 : suite à une visite du soubassement de l’église Saint-Jean-de-Brébeuf, les 

commissaires décident de ne pas y ouvrir de classes – « une visite à cet endroit 

[…] les ayant convaincus de l’insalubrité de cette salle » – mais de plutôt faire 

transporter les enfants vers l’école Sainte-Bernadette4 

                                                 
1 BCECRCS, Livre des minutes, 11 octobre 1943 au 11 juin 1948, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 281. 
2 BCECRCS, Livre des minutes, 11 octobre 1943 au 11 juin 1948, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 291. 
3 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 95. 
4 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 104. 
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3 décembre 1949 : les commissaires autorisent l’achat de la propriété de Jacques R. 

Pichette (lots 13 à 18, rue Orford) [rue Jacques-Cartier] pour la somme de 

25 000 $5 

22 décembre 1949 : les commissaires engagent l’architecte J. W. Grégoire pour la 

conversion de l’ancien garage de Jacques R. Pichette en une école de 4 classes 

[future école Pelletier]6 

30 janvier 1950 : les commissaires nomment la nouvelle institution « École Pelletier » en 

l’honneur du Dr. Pantaléon Pelletier, ancien président de la Commission scolaire7 

juin 1950 : début des travaux d’aménagement, qui sont confiés à Adélard Jacques ltée le 

26 mai 1950; transformation du bâtiment (garage) en école paroissiale de 4 classes 

(école prête en septembre 1950)8 

28 juin 1950 : 3 institutrices laïques sont engagées pour l’ouverture de l’école, « attendu 

que cette école ne sera pas sous la direction d’une communauté »; l’une d’elle, 

Mlle Thérèse Noiseux est d’ailleurs nommée directrice de l’école, le 11 juillet 

19509 

2 décembre 1950 : les commissaires confient l’école aux Sœurs de l’Enfant-Jésus à 

compter de septembre 1951; le texte de convention reste à préparer10 

                                                 
5 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 125-126. 
6 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 133. 
7 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 140. 
8 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 173.  Voir aussi [s.n.], « Le contrat de l’École Pelletier est accordé », La Tribune, 3 juin 
1950, p. 3. 
9 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 185 et 190. 
10 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 240. 
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28 mai 1951 : les commissaires signent une convention avec les Sœurs de l’Enfant-Jésus 

pour la direction et l’enseignement dans la nouvelle école (salaires de 850 $ par 

enseignante, par année); les religieuses assumeront l’ensemble de l’enseignement 

donné aux filles et celui donné aux garçons jusqu’à la 3e année inclusivement; à 

l’ouverture de l’école, si la communauté ne peut fournir le personnel complet, elle 

sera aidée par des institutrices laïques que la Communauté remplacera 

progressivement par des sœurs11 

10 juin 1951 : les sœurs annoncent à Mgr Desranleau qu’elles pourront fournir deux 

religieuses pour l’année scolaire 1951-52 pour l’école Pelletier : « […] la 

Commission scolaire a accepté de fournir les deux autre Maîtresses puisque notre 

faible recrutement ne nous permet pas de faire plus pour cette année »12 

22 mars 1952 : le contrat général pour l’agrandissement de l’école est accordé à Stanislas 

Grondin, pour la somme de 41 000 $; selon les plans de l’architecte Alphonse 

Bélanger13 

1952-1953 : 3 sœurs enseignantes et 5 institutrices laïques14 

1er mars 1954 : rapport d’inspection de l’école par le vicaire général Lucien L’Heureux : 

« À l’école Pelletier, il y a 218 élèves; elles sont aidées de 4 institutrices laïques.  

Les enfants sont dociles mais ne sont pas très pieux »15 

                                                 
11 BCECRCS, Livre des minutes, 15 juin 1948 au 10 juillet 1951, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 284-285. 
12 Lettre de Sœur Marie Cécile à Mgr Desranleau, archevêque de Sherbrooke, 10 juin 1951, 
« Correspondance », A8, SC76, Sœurs de l’Enfant-Jésus, Chancellerie, Regroupement des archives du 
Séminaire de Sherbrooke et de l’Archidiocèse de Sherbrooke (RASSAS). 
13 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 32 et 66-67. 
14 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, rapport intégré entre les pp. 254 et 255. 
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7 septembre 1954 : ouverture de l’école Brébeuf pour garçons; l’école Pelletier accueille 

maintenant seulement les filles16 

16 novembre 1954 : les commissaires demandent les services de l’architecte Denis 

Tremblay pour la préparation des plans et devis de la résidence des sœurs 

enseignantes17 

6 avril 1955 : le contrat général pour la construction de la résidence est accordé à J.-A. 

Verret, pour la somme de 25 757 $18 

16 août 1955 : la résidence est prête à accueillir les religieuses19 

1957-1958 : 4 sœurs enseignantes et 4 institutrices laïques20 

1962-1963 : 3 sœurs enseignantes et 4 institutrices laïques21 

10 novembre 1964 : visite canonique à l’école Pelletier; 5 religieuses « composent 

actuellement le personnel »22 

4 mai 1966 : les Sœurs de l’Enfant-Jésus annoncent à Mgr Cabana leur décision de 

fermer les deux maisons de Sherbrooke (école Pelletier et la Maison du Noviciat, 

au 1930 rue King Ouest); « La raison principale qui nous pousse à nous retirer est 

                                                                                                                                                 
15 Rapport de Lucien L’Heureux, vicaire général, 1er mars 1954, « Correspondance », A8, SC76, Sœurs de 
l’Enfant-Jésus, Chancellerie, Regroupement des archives du Séminaire de Sherbrooke et de l’Archidiocèse 
de Sherbrooke (RASSAS). 
16 [s.n.], St-Jean-de-Brébeuf, 1946-1996, Sherbrooke, Fabrique Saint-Jean-de-Brébeuf, 1996, p. 77-78. 
17 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 64. 
18 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 103.  Voir aussi, [s.n.], « Construction prochaine de deux édifices pour la Com. 
scolaire », La Tribune, 9 avril 1955, p. 3. 
19 BCECRCS, Livre des minutes, 20 avril 1954 au 2 octobre 1956, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 160. 
20 BCECRCS-CECS, Livre des minutes, 9 octobre 1956 au 2 mai 1959, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, rapport intégré entre les pp. 224 et 225. 
21 CECS, Livre des minutes, 10 juillet 1962 au 13 octobre 1964, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, rapport intégré entre les pp. 152 et 153. 
22 Visite canonique à l’école Pelletier, 10 novembre 1964, « Correspondance », A8, SC76, Sœurs de 
l’Enfant-Jésus, Chancellerie, Regroupement des archives du Séminaire de Sherbrooke et de l’Archidiocèse 
de Sherbrooke (RASSAS). 
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celle du manque de sujets et la difficulté croissante de trouver un personnel 

adéquat pour maintenir des œuvres qui pourraient être assurées par d’autres »23 

[réponse de l’archevêque acceptant la décision le 7 mai] 

14 juin 1966 (66-2881 et 66-2882) : un laïc est nommé directeur des écoles Brébeuf et 

Pelletier (regroupement sous une même autorité pédagogique); de plus, les 

commissaires autorisent la location de la résidence à la Commission scolaire 

régionale de l’Estrie (CSRE)24 [confirme le départ de la communauté religieuse] 

25 février 1969 (69-6050) : les commissaires acceptent de louer la résidence de l’école à 

la Fédération des Loisirs de la Région de Sherbrooke, à partir du 1er mars25 

19 octobre 1971 (71-7810) : le Ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) autorise le 

jumelage de la direction des écoles Brébeuf et Pelletier26 

6 mars 1973 (73-8598) : le Comité exécutif (CE) autorise la location future de l’école à 

la Villa Dufresne et charge le Directeur de l’équipement de voir à contacter ladite 

corporation27 

1972-73 : fermeture de l’école à la fin de l’année scolaire; les élèves sont transférées à 

l’école Brébeuf28 

7 mai 1974 (74-9372) : le CE autorise la location de l’école à la Villa Dufresne, pour la 

somme de 5 000 $ par an29 

                                                 
23 Lettre de Sœur Aimée de l’Enfant-Jésus, Supérieure provinciale, à Mgr Cabana, archevêque de 
Sherbrooke, 4 mai 1966, « Correspondance », A8, SC76, Sœurs de l’Enfant-Jésus, Chancellerie, 
Regroupement des archives du Séminaire de Sherbrooke et de l’Archidiocèse de Sherbrooke (RASSAS). 
24 CECS, Livre des minutes, 20 octobre 1964 au 27 juin 1967, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 168-169. 
25 CECS, Livre des minutes, 4 juillet 1967 au 11 novembre 1969, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 210. 
26 CECS, Livre des minutes, 25 novembre 1969 au 27 juin 1972, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 200. 
27 CECS-CSCS, Livre des minutes du CE, 11 juillet 1972 au 25 février 1975, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 63-64. 
28 [s.n.], St-Jean-de-Brébeuf, 1946-1996, Sherbrooke, Fabrique Saint-Jean-de-Brébeuf, 1996, p. 77-78. 
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27 janvier 1976 (76-10325) : le CE autorise la location de l’école à la Villa Dufresne 

pour une période de cinq ans30 

7 février 1978 (78-1133) : les commissaires entreprennent les démarches pour vendre 

l’école et la résidence31 

6 février 1979 (79-1335) : les commissaires autorisent la vente de l’école Pelletier à la 

Villa Dufresne, pour la somme nominale de 1 $, et prévoient ajouter une clause de 

rétrocession32 

13 mars 1979 (79-1371) : les commissaires autorisent la vente de la résidence Pelletier 

(rue Chartier) à l’Association des Scouts du Canada, pour la somme de 15 101 $33 

30 octobre 1979 (CC 79-1486) : les commissaires renouvellent leur intention de vendre 

l’école Pelletier à la Villa Dufresne, en spécifiant la clause de rétrocession à 

inclure à l’acte de vente34 

15 janvier 1980 (CC 80-1533) : relativement au dossier de vente de l’école Pelletier, les 

commissaires acceptent de retirer la clause de rétrocession « attendu que La Villa 

Dufresne Inc. est un organisme « dépendant » du ministère des affaires 

sociales »35 

                                                                                                                                                 
29 CECS-CSCS, Livre des minutes du CE, 11 juillet 1972 au 25 février 1975, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 208. 
30 CSCS, Livre des minutes du CE, 11 mars 1975 au 14 avril 1978, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 86. 
31 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 24. 
32 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 81. 
33 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 92. 
34 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 126. 
35 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 146-147. 
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28 octobre 1980 (CE 80-12551) : le CE de la Commission scolaire catholique de 

Sherbrooke (CSCS) autorise la signature d’un acte de servitude « accordé par M. 

Georges Saine, propriétaire du lot 2-12 du quartier nord […], en faveur du lot 2-

14-1 appartenant à la C.S.C.S. »; on spécifie qu’il s’agit d’un acte en lien avec la 

résidence Pelletier36 

15 octobre 1991 (CE 91-16633), 25 février (CE 92-16747) et 24 mars 1992 (CE 92-

16764) : le CE accepte la rétrocession des Scouts et Guides de l’Estrie d’une 

partie du terrain de la résidence Pelletier sur la rue Chartier (lot 4632 du quartier 

nord de 435 mètres carrés); la CSCS accepte, par ailleurs, de vendre cette même 

parcelle à Chelmire inc., propriétaire du commerce Le Végétarien, pour la somme 

de 47 000 $ et de remettre 23 000 $ de cette somme à la Corporation des Scouts et 

Guides de l’Estrie afin de permettre l’amélioration de l’ancienne résidence37 

23 septembre 2003 (CC 2003-620) : les commissaires acceptent le retrait d’une clause 

spéciale de rétrocession sur l’ancienne résidence de l’école Pelletier en faveur de 

l’organisme « Scouts de l’Estrie »; en compensation, la Commission scolaire de la 

Région-de-Sherbrooke (CSRS) accepte une contrepartie financière de 5 000 $38 

 

[Aujourd’hui, le bâtiment-école est occupé par l’Association des accidentés cérébro-
vasculaires et traumatisés crâniens de l'Estrie (ACTE), alors que l’ancienne 
résidence des sœurs est toujours occupée par l’organisme Scouts de l’Estrie] 

                                                 
36 CSCS, Livre des minutes du CE, 8 juillet 1980 au 14 avril 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 63. 
37 CSCS, Livre des délibérations du CE, 15 janvier 1991 au 13 octobre 1992, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 117-118, 173 et 183-184. 
38 CSRS, Livre des délibérations du CC, 21 août 2001 au 17 février 2004, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 212-213. 


